
La copie du carnet de vaccination

L’attestation d’assurance responsabilité civile et accident corporel de l’année scolaire en cours

Pour le (les) enfant(s) concerne(s): le PAI /un certificat médical datant de moins de trois mois

Pièce d’identité des deux parents ( en cas de séparation copie du jugement)

Guide inscription

À fournir ! 

Contacter le service enfance jeunesse pour toute  inscription 

Compléter le formulaire d’inscription et la fiche sanitaire de liaison par enfant

Fournir les pièces « obligatoires » suivantes pour chaque enfant inscrit : 

MON INTERLOCUTEUR 
Service Enfance et Jeunesse

30 avenue de la Muzelle - 38860 Les Deux Alpes
Tél. : 04 76 79 85 40 - 06 83 15 73 23 - Email : alsh@mairie2alpes.fr

Retourner les documents complétés et les pièces « obligatoires » au Service
Enfance et Jeunesse (par papier ou par mail) 

Un changement dans l’année ? Signalez nous toutes modifications de votre
situation tout au long de l’année (adresse, coordonnées, situation familiale,
etc. 

 Service Enfance et Jeunesse -  LE BONHOMME DE NEIGE
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Les pièces ci-dessous peuvent être fournies en un seul exemplaire lors de l’inscription
de plusieurs enfants :

Un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois (facture EDF, GDF, Eau ou téléphone)

inscription

Activités périscolaires (matins, soirs et restauration scolaire)
Transport scolaire

        POUR LES ENFANTS DE LA PS au CM2
 Activités extrascolaires des vacances et des mercredis

         POUR LES ENFANTS DÈS LA RENTRÉE SCOLAIRE EN GS DE MATERNELLE ET JUSQU’À 14 ANS


